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SONEPAR FRANCE DISTRIBUTION 
Société par actions simplifiée au capital de 32.019.192 euros 

Siège social : 18-20 quai du Point du Jour – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT (France) 
RCS Nanterre 824 484 653 

(la « Société ») 
 

__________________________________________________________________________________ 

ETRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DES ASSOCIÉS 

EN DATE DU 21 JUIN 2024 
__________________________________________________________________________ 

 
Le 21 juin 2024, 
 
Le Président de la société SONEPAR FRANCE DISTRIBUTION, société par actions simplifiée au capital de 
32 019 192 €, représentée par 19 512 actions réparties comme suit : 
 

- SONEPAR France SAS, détenant 19 322 actions, 
- SC LA GRAVA, détenant  183 actions, 
- Mme ELYANE WEBB, détenant  7 actions, 

 
a par le présent acte certifié qu’en application des dispositions statutaires, le Président a, le 5 juin 2024, 
consulté par écrit les Associés sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Approbation des comptes et opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
- Quitus au Président pour l’exercice 2023, 
- Affectation du résultat de l’exercice, 
- Approbation des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de Commerce,  
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
A cette fin, il a été envoyé à chaque Associé, en même temps que la lettre de consultation, le rapport 
du Président, les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, les rapports du Commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels et les conventions réglementées. 
 
Les résolutions ci-après ont été soumises à l’approbation de chacun des Associés. 
Les Associés ont été priés de renvoyer leur bulletin de vote sous quinzaine. 
 
Le Président a désigné Mme Hélène DANIEL en qualité de Secrétaire. 
 
 
Au vu des bulletins de vote des Associés et qui resteront annexés au présent procès-verbal, ces derniers 
ont statué de la manière suivante : 
 
 
Première résolution 
 
La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 
rapport général du Commissaire aux Comptes, (i) approuve les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
ou résumées dans ces rapports, et se soldant par un résultat déficitaire de 19 835 759 € et (ii) prend 
acte, conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquies du Code général des impôts, 
que le montant des dépenses et charges visées aux articles 39-4 et 39-5 dudit Code effectuées au 
cours de l’exercice s’élève à 2 244 306 euros. 
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Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
(…) 
 
 
Troisième résolution 
 
La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide d’affecter le 
résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023, comme suit : 
 

Résultat de l’exercice  -19 835 759 € 
- dotation à la réserve légale 0 € 
 
Solde -19 835 759 € 
 
Report à nouveau antérieur  234 522 404 € 
 
Résultat distribuable 214 686 645 € 

 
- dividendes 0 € 
- report à nouveau 214 686 645 € 

 
Il est précisé les dividendes nets versés au titre des trois précédents exercices 

2022 3.500,00 € / action 
2021 0,00 € / action 
2020 0,00 € / action 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
(…) 
 
 
Cinquième résolution 
 
La collectivité des associés, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.   
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
(…) 
 
 

Extrait certifié conforme, en un (1) exemplaire, pour faire valoir ce que de droit. 
 
 
 
 

______________________________ 
Léopold BERNARD, Président 
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